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Livre 5, Article 11.10.3.4.1  
 

11.10.3.4.1L’arc aura la forme traditionnelle  d’un arc long (aucunement “classique”), ce 
qui signifie que lorsque l’arc est tendu, la corde ne peut toucher d’autres parties 
que les poupées. L’arc peut être fabriqué de tout matériau ou combinaison de 
matériaux. Il n’y a pas de restrictions quant à la forme de la poignée. Le tir à 
travers le fût est autorisé.            

 
 


